
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES 

 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné : 
 
Que le conseil municipal de la Ville de L’Ancienne-Lorette, lors de la séance ordinaire qui aura 
lieu le mardi 9 juillet 2024 à 19 h 30 à l’hôtel de ville, situé au 1575, rue Turmel, statuera sur les 
demandes de dérogations mineures suivantes : 
 

- Propriété sise au 1605, rue du Pincelier, L’Ancienne-Lorette, lots 5 306 625 et 5 306 627 
du cadastre du Québec : Permettre l’installation d’un réservoir de propane destiné à la 
distribution en cour avant de la rue Pincelier, alors que le Règlement de zonage no V-965-
89 prohibe ce type de construction dans les cours avant, latérales et arrière. 

 

- Propriété sise au 2163, rue Saint-Jean-Baptiste, L’Ancienne-Lorette, lot 4 446 092 du 
cadastre du Québec : permettre la construction d’un bâtiment principal comportant 10 
logements avec les éléments dérogatoires au Règlement de zonage no V-965-89 suivants: 

 

• Une marge de recul avant de 7,3 mètres, alors que le minimum prescrit est de 7,6 
mètres; 
 

• Une marge de recul latérale gauche de 2,71 mètres, alors que le minimum prescrit 
est de 4,5 mètres; 
 

• Une aire de stationnement localisée partiellement en cour avant, alors que les 
stationnements ne sont autorisés qu’en cours latérales et arrière;  
 

• Un ratio de 1,4 case de stationnement par logement (14), alors que le minimum 
prescrit est de 1,5 case de stationnement par logement (15). 

 

- Propriété sise au 1185, rue Saint-Paul, L’Ancienne-Lorette, lot 1 311 001 du cadastre du 
Québec : permettre l’agrandissement d’une aire de stationnement pour un usage 
commercial (garderie) avec les éléments dérogatoires au Règlement de zonage no V-965-
89 suivants: 

 

• Une aire de stationnement localisée à 0 mètre de la ligne avant de l’emplacement, 
alors que le minimum prescrit est de 3 mètres; 

 

• Une allée de circulation unidirectionnelle d’une largeur variant entre 3,53 mètres et 
5,39 mètres, alors que le minimum prescrit est de 6,1 mètres; 

 
1575, rue Turmel 

L’Ancienne-Lorette (Québec) G2E 3J5 
418 872-9811 



 
Les modalités de consultations publiques sont prévues ainsi : 
 
Toute personne intéressée par ces demandes pourra transmettre des questions, commentaires 
ou tout document pertinent, par courriel, à l’adresse urbanisme@lancienne-lorette.org, ou par 
téléphone, au 418 641-6127, poste 1153, et ce, avant le 9 juillet 2024, à 16 h 30, ou soumettre 
ses questions ou commentaires lors de la séance du conseil municipal via la plateforme 
numérique (Youtube) ou en personne à l’hôtel de ville. Les interventions seront lues telles que 
formulées lors de cette séance. 
 

Fait à L’Ancienne-Lorette, ce 21 juin 2024 
 
 
 

Me Marie-Hélène Leblanc-Bourque 
Greffière 

mailto:urbanisme@lancienne-lorette.org


DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
1605, RUE DU PINCELIER









Permettre l’installation d’un réservoir de propane destiné à la distribution en cour avant de la rue
Pincelier, alors que le Règlement de zonage no V-965-89 prohibe ce type de construction dans
les cours avant, latérales et arrière.



«Nous effectuons les
réparations/entretiens/conversions
de ce type de véhicules au propane.
L’installation viendra bonifier l’offre
de services pour ce type de clientèle
pour laquelle nous sommes en voie
d’obtenir la certification puisqu’ils
pourront par le fait même
s’approvisionner chez nous.»

https://www.jerouleaupropane.com/



Ce type d’installation alimente principalement les flottes de véhicules (ambulance, autobus, UPS, taxi, livreurs) qui parcourent plus de 75 000 km/an

La distribution ne s’applique pas au remplissage de bonbonne de propane. (BBQ, etc.) 







15,24



DEMANDE DE DÉROGATIONS MINEURES ET PIIA
2163, RUE SAINT-JEAN-BAPTISTE







1781, RUE SAINT-OLIVIER







Permettre la construction d’un bâtiment multifamilial (h5) comportant 10 logements avec les éléments dérogatoires au 
Règlement de zonage no V-965-89 suivants : 

• Une marge de recul avant de 7,3 mètres, alors que le minimum prescrit est de 7,6 mètres;

• Une marge de recul latérale gauche de 2,71 mètres, alors que le minimum prescrit est de 4,5 mètres;

• Une aire de stationnement localisée partiellement en cour avant, alors que les stationnements ne sont autorisés 
qu’en cours latérales et arrière; 

• Un ratio de 1,4 case de stationnement par logement (14), alors que le minimum prescrit est de 1,5 case de 
stationnement par logement (15).



Typologie des logements

5 ½ (x5) 

3 ½ (x5)





Sous-sol Rez-de-chaussée (RDC)

Les logements du sous-sol se prolonge au RDC 

5 ½ (x3) 3 ½ (x1)

Typologie



Niveau 2 Niveau 3

5 ½ (x2) 3 ½ (x4)

Typologie



Avant



Arrière



Latérale droite



Latérale gauche





DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
1185, RUE SAINT-PAUL









Permettre l’agrandissement d’une aire de stationnement pour un usage commercial (garderie) avec les éléments 
dérogatoires au Règlement de zonage no V-965-89 suivants : 

• Une aire de stationnement localisée à 0 mètre de la ligne avant de l’emplacement, alors que le minimum prescrit 
est de 3 mètres;

• Une allée de circulation unidirectionnelle d’une largeur variant entre 3,53 mètres et 5,39 mètres, alors que le 
minimum prescrit est de 6,1 mètres



Agrandissement du stationnement





Nombre total d’enfants: 
72

Cases de stationnement requises

7 cases
(1 cases /60 m2 de superficie de plancher)

Actuel: 14 cases

Projeté: 20 cases
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